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Présentation
du CFA
I n s t i t u t  E m m a n u e l  d ’ A l z o n

De nos jours, l’apprentissage est un vrai moyen de réussite en plus d’être un passeport
pour l’emploi.

Implanté sur trois sites dans le Gard à Nîmes, Vestric et à Beaucaire, nous diversifions et
optimisons notre offre de formation en répondant aux demandes des entreprises du
secteur*. 

Du Bac professionnel à la Licence, le CFA d’Alzon, site de Nîmes, offre de nombreuses
opportunités de formation dans les secteurs de l’aéronautique, l’optique, l’énergétique et
de la santé. 

Engagés dans une démarche de qualité proactive, nous accompagnons nos apprenti(e)s
afin de répondre au mieux aux attentes des employeurs qui nous font confiance. 
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* Lien vers toutes nos formations : https://dalzon.com/qui-sommes-nous-cfa-dalzon/ 

https://dalzon.com/qui-sommes-nous-cfa-dalzon/
https://dalzon.com/qui-sommes-nous-cfa-dalzon/
https://dalzon.com/qui-sommes-nous-cfa-dalzon/


8

Les fiches formation avec les détails des compétences pour chacune d’entre elles
Les planning d’alternance de l’année en cours
Les résultats et enquêtes de satisfaction 
L’onglet “espace entreprise” où vous trouverez les informations utiles sur l’alternance

Nos formations

Bac pro MFER
Bac pro MEE
Bac pro ICCER
BTS FED option B
BTS MS option B
Licence Froid et Energies
Renouvelables

Bac pro Optique Lunetterie
BTS Opticien Lunetier

DEUST Préparateur en
pharmacie 

énergie optique santé aéronautique

Bac pro Aéronautique  
option systèmes ou avionique
Certificats de spécialisation
B1.1 et B2
BTS Aéronautique 

Les documents à retrouver sur le site

O F - C F A  E m m a n u e l  d ’ A l z o n

Pôle énergie Pôle optique/
santé

Pôle
aéronautique
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Vos
interlocuteurs
I n s t i t u t  E m m a n u e l  d ’ A l z o n
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04 66 04 28 72

Le Développement du CFA
et des Relations entreprises

La Direction 
Directrice Virginie COTE 
Coordinatrice CFA Delphine PRADE

Au-delà des premières semaines d'intégration, la réussite de l'apprentissage passe par un
échange entre l'entreprise et l'organisme de formation.
De ce fait, lorsque vous faites le choix de prendre un(e) apprenti(e) de chez nous, nous
faisons en sorte que vous soyez accompagné au mieux dans les démarches.
Ainsi, notre secrétariat est disponible pour vous accompagner et répondre à vos questions
si besoins.
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Le Secrétariat 

secretariat.cfanimes@dalzon.com

Sophie BASTIAN et Marielle MOULIN 

Carole APARICI : Chargée de développement & relations
entreprises 
apprentissage@dalzon.com
Apprentie en charge du Développement 
developpement@dalzon.com

04 66 04 93 14 

Poste interne : 196



L’apprentissage

Pour les entreprises de moins de 250 salariés, vous avez le droit à une aide exceptionnelle
de 5000 € maximum pour le recrutement des alternants (apprenti(e)s en contrat
d’apprentissage uniquement) préparant un titre ou diplôme jusqu'au niveau baccalauréat, à
partir du 1er janvier 2026.
C’est l’occasion de transmettre un métier, faire perdurer votre savoir, de transmettre des
compétences techniques, des connaissances théoriques et de gagner en savoir être
professionnel au sein de votre entreprise,
Vous bénéficiez d’un suivi individuel par le formateur référent, spécialiste dans sa filière, et
votre interlocuteur pour répondre à vos questions,
Vous suivez la progression des compétences de votre apprenti(e) à l’aide du carnet
d’apprentissage, à chaque retour en entreprise,
Vous assurez une insertion professionnelle au sein de votre entreprise (si vous prévoyez
d‘embaucher l’apprenti(e) au terme de son contrat) ou une expérience professionnelle à
valoriser. 

A u  c o m p l e t
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Les avantages de l’embauche d’un(e) apprenti(e)
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L’apprentissage
A u  c o m p l e t
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Jeunes de 16 à 29 ans  avec des prérequis de niveau par filière 
      (à partir de 15 ans sous certaines conditions) 

Au-delà de 29 ans sans limite d’âge sous conditions : 

Les apprenti(e)s concerné(e)s

Il est possible de déroger à la limite d’âge de 29 ans à condition de conclure le contrat dans
l’année qui suit : 

- Travailleurs handicapés, 
- Personnes ayant un projet de création ou reprise d’entreprise nécessitant
l’obtention du diplôme ou du titre objet du contrat,  
- Sportifs de haut niveau figurant sur la liste ministérielle.

- Un précédent contrat d’apprentissage, pour préparer un niveau de diplôme supérieur, 
- La rupture du contrat pour des causes indépendantes de la volonté de l’apprenti(e)
(inaptitude physique et temporaire du salarié, cessation d’activité de l’employeur, faute
de l’employeur…).

Dans ces deux cas, le nouveau contrat d’apprentissage doit être souscrit par une
personne âgée de 35 ans au maximum. 
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Sélection des dossiers sur Parcoursup 
Validation des profils par les chargés de recrutement
Entretiens individuels, informations collectives, job dating 
Tests de positionnement : monde professionnel et compétences professionnelles 

Le recrutement côté CFA 



Bien déterminer
le besoin
P o u r  m i e u x  r e c r u t e r
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Avant de prendre un(e) apprenti(e), il est primordial de définir le profil qui collera avec
l’entreprise et qui répondra à ses attentes.
Pour cela, la raison de l’embauche est importante pour en connaître les principales finalités. 
Par la suite, il faudra bien définir les missions que l’apprenti(e) devra réaliser, les principales et
les secondaires.
Le questionnaire ci-dessous est une base afin de vous aider à définir correctement votre
besoin.

1. Pourquoi envisagez-vous de recruter un

apprenant ?

Volonté de contribuer à la formation des

apprenti(e)s

Besoin de main d'œuvre / sous-effectif

Intérêt économique : prime / salaire

Rajeunir / Dynamiser l'équipe

Anticiper un recrutement (départ en retraite,

augmentation d’activité, …)

Recruter un futur expert dans un domaine

Montée en compétence d'un salarié

Autre(s)

2. Quelles qualités recherchez vous pour

une collaboration constructive ?

Organisé

Sens du collectif (Travail en équipe)

Motivé

Discipliné

Polyvalent

Autonome

Autre(s) 
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Bien déterminer
le besoin
P o u r  m i e u x  r e c r u t e r
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4. Combien d'apprenti(s) à recruter ?

1

2

3

4 

ou plus

(cf. page 8) 

3. Quel encadrement pour votre apprenti, 

qui sera le/la maître d’apprentissage ?

Employeur / Directeur/trice

Salarié(e) 

Rechercher le binôme le plus performant

basé sur le volontariat et l'affinité 

Il n’y a pas de profil idéal ; le meilleur profil est celui que vous aurez défini
parce qu’il vous correspond.

Livret - Embaucher un(e) apprenti(e)

ATTENTION à la discrimination - pour rappel : 

Sources : https://view.genial.ly/6585aae10246ec0014f41ce4



Choisir le/la maître
d’apprentissage
P o u r  u n  m e i l l e u r  a c c o m p a g n e m e n t
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Dans votre entreprise, l’apprenti(e) travaillera sous la supervision du maître d’apprentissage
que vous choisirez et qui sera le relai entre vous et l’apprenti(e). 
Il vous faut choisir quelqu’un de fiable qui assurera un suivi et qui sera pédagogue avec
l’apprenti(e).
Le maître d’apprentissage peut être n’importe quels cadres ou employés de l’entreprise, mais il
y a certaines règles à respecter :
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Sources : https://view.genial.ly/6585aae10246ec0014f41ce4

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/apprentissage-infographie-role_du_maitre.pdf


Le/la maître
d’apprentissage

Le/la maître d’apprentissage désigné(e) par l'entreprise doit concentrer ses efforts afin
d'instaurer un climat de confiance et de coopération avec l’apprenti(e) avant son arrivée : 

Informez l’équipe de l’arrivée de votre alternant et de son rôle. 
Prévoyez éventuellement un rendez-vous individuel avec chaque service (ou collaborateur)

Préparez un Welcome Pack (kit d'intégration) qui pourra contenir l’organigramme de
l’équipe, un livret d’accueil, des tutoriels pour se former aux outils de l’entreprise, le badge du
restaurant d'entreprise, quelques petits goodies de l'entreprise (stylo, carnet, porte clé)…

Vérifiez que les documents administratifs sont bien à jour 

Prévoyez le matériel, les équipements et les outils de travail de votre alternant : poste de
travail, ordinateur, comptes et accès, logiciels, outils et matériel spécifiques…

Adressez un message à l’alternant 1 semaine avant le jour J pour récapituler : le jour de
démarrage de l’alternance, l’heure, les informations pratiques (adresse, moyens de transport,
codes d’accès…) et éventuellement le code vestimentaire de l’entreprise

Organisez la 1ère journée de votre alternant

A v a n t  l ’ a r r i v é e  d e  v o t r e  a p p r e n t i ( e )

Livret - Embaucher un(e) apprenti(e)
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Le recrutement

Pour recruter l’un de nos apprenti(e)s, la procédure est simple :

1.Une fois les besoins bien définis, il vous faut créer une offre d’emploi attractive.
2.Vous nous transmettez votre offre et nous échangeons sur les tâches principales....

afin de bien définir les missions de l’apprenti(e) et de les valider en fonction de la
formation choisie. 

3.Nous vous proposons des candidat(e)s susceptibles de vous convenir.
4.Lorsque vous avez sélectionné un(e) apprenti(e), la phase administrative commence :

vous devez remplir et signer les fiches d’engagement et de missions à nous
retourner.

5.Notre secrétariat vous enverra alors :
le CERFA / contrat d’apprentissage 
la convention de formation 

              Les deux sont à compléter et signer 

   6.Place à l’intégration de votre nouveau salarié !

D e  v o t r e  a p p r e n t i ( e )  d ’ A l z o n i e n ( n e )
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Démarches
administratives
O P C O - R é m u n é r a t i o n
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La transmission à votre OPCO 
L'employeur transmet à son opérateur de compétences (OPCO qui finance l'apprentissage) au
plus tard dans les 5 jours ouvrables qui suivent le début de l'exécution du contrat, les documents
suivants : 

Le contrat d'apprentissage, 
La convention de formation, 

La convention tripartite si la durée de la formation est réduite ou prolongée. 

Cette transmission peut se faire par voie dématérialisée.

La rémunération brute en % du SMIC 

Les rémunérations mentionnées dans ce tableau relèvent du cadre légal du contrat d’apprentissage. Attention, des accords de branches
ou des conventions collectives, selon le secteur d’activité professionnelle (bâtiment, automobile...) peuvent être plus favorables.

Livret - Embaucher un(e) apprenti(e)



Démarches
administratives
A i d e s - C o n t r a t  a i d é
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Les aides à l'embauche pour un contrat d'apprentissage
Informations et conditions pour en bénéficier : 
https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/F23556 

Les conditions d'accès à l'aide à l'embauche d'un apprenti changent pour les contrats signés à
compter du 1  janvier 2026.er

L’aide unique d’un montant de 5 000 € maximum s’applique pour les contrats conclus à partir du
1  janvier 2026. Cette aide concerne uniquement les entreprises de moins de 250 salariés pour
le recrutement d’un apprenti préparant un titre ou diplôme jusqu'au niveau baccalauréat (bac
+2 dans les Outre-mer). Elle est versée pour la 1  année d'exécution du contrat seulement. 

er

re

Le montant de l’aide est maintenu à 6 000 € pour l’embauche d’apprentis en situation de
handicap et reste cumulable avec les aides spécifiques qui leurs sont destinées.

Un communiqué de presse du ministère du travail du 29 décembre 2025 prévoit la parution
prochaine d'un décret qui fixerait les nouvelles règles de l’aide.

La gestion du contrat aidé 
Pour percevoir l’aide :
Tous les mois, transmettez la déclaration sociale nominative (DSN) de l’apprenti(e) aux
organismes de protection sociale (URSSAF, MSA, CPAM, etc.). 
Si les données ne sont pas transmises, le versement de l’aide est suspendu (c. trav. art. D.
6243-2, III nouveau).

Pour gérer en ligne vos contrats aidés, consultez le site « Sylaé » (portail employeur pour
les contrats aidés) : https://www.asp-public.fr/sylae-portail-employeurs-pour-les-contrats-aides
Et laissez-vous guider. 

Livret - Embaucher un(e) apprenti(e)

La DPAE
L’apprenti(e) est désormais un(e) salarié(e) à part entière : il bénéficiera de la même
gestion RH que l’ensemble de vos salarié(e)s. 

Pour en savoir plus : https://www.agefiph.fr/aides-handicap/aide-lembauche-en-contrat-dapprentissage-dune-
personne-handicapee 

https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/F23556
https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/F23556
https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/F15204
https://travail-emploi.gouv.fr/decret-sur-les-aides-aux-employeurs-dapprentis
https://www.agefiph.fr/aides-financieres/aide-lembauche-en-contrat-dapprentissage-dune-personne-en-situation-de-handicap
https://www.agefiph.fr/aides-financieres/aide-lembauche-en-contrat-dapprentissage-dune-personne-en-situation-de-handicap
https://www.agefiph.fr/aides-financieres/aide-lembauche-en-contrat-dapprentissage-dune-personne-en-situation-de-handicap
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2

3

Ce mail de bienvenue pourra contenir :
La date et l’heure auxquelles il est attendu, 
La personne à demander en arrivant (son maître d’apprentissage en général), 
Le lieu du rendez-vous (est-ce le même que celui de l’entretien ?), 
Des informations pratiques comme : doit-il aller chercher un badge et les documents
administratifs qu’il doit apporter pour finaliser son dossier RH (n° sécurité sociale, CNI,
RIB… à voir avec le service) ?
Les modalités de transport pour s’y rendre (arrêt de métro le plus proche, et, si besoin
de se garer, le parking à proximité…), 
Le matériel qu’il doit éventuellement apporter le premier jour, et quelques lignes sur le
programme de ce premier jour (avec mention des possibilités de restauration). 

Préparer l’arrivée 
D e  v o t r e  f u t u r ( e )  a p p r e n t i ( e )
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Communiquer en amont avec son alternant et organiser
son arrivée (Cf. page 9)
Avant le premier jour de travail de votre alternant, prenez le temps de lui rédiger un mail
de bienvenue, à lui envoyer quelques jours avant le début de son contrat.

Accompagner son alternant au quotidien
Tout est prêt pour l’accueil de votre alternant ?
C’est parti pour l’accompagner, d’abord dans ses premiers pas dans l’entreprise, puis dans
sa montée en compétences, tout au long de son contrat.

Préparer le parcours d’intégration de l’apprenti(e)
Un parcours d’intégration permet à votre nouvel(le) apprenti(e), non seulement de repérer
les informations et lieux-clés de l’entreprise, mais aussi de s’imprégner dès le départ de sa
culture.

Pensez à intégrer, a minima, à son parcours d’intégration :
Une visite des locaux, lui permettant de prendre ses premières marques (réfectoire,
vestiaire, sanitaires, différents services…),
Une réunion d’accueil informelle, dans laquelle l’équipe proche du jeune pourra se
présenter,
Une présentation de son poste de travail, ainsi que des outils qu’il aura besoin d’utiliser
dans ses premières tâches, 
Un rappel des horaires, règles officielles, habitudes de l'entreprise, consignes à
respecter, ainsi que ses responsabilités et ce que vous attendez de lui

Livret - Embaucher un(e) apprenti(e)



Votre année
A v e c  l e  C F A  E m m a n u e l  d ’ A l z o n
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SEPTEMBRE : 
rentrée scolaire
diffusion des codes IENT pour le
suivi de votre apprenti(e)
remise des carnets d’apprentissage

JUIN/JUILLET :
Fin du deuxième semestre

2ème conseil de classe 
Bilan de formation - visite 3/3
Invitation au deuxième conseil
de perfectionnement

NOVEMBRE :
Invitation à la
remise diplôme
session précédente

OCTOBRE : 
inscription aux
examens BAC
PRO / BTS et CS
dispenses 

Plusieurs lettres d’informations
pédagogiques et administratives à lire
attentivement tout au long de l’année

JUILLET : 
Début possible de
l’alternance
Intégration de
l’apprenti(e)

MARS/AVRIL : 
Contact 2/3 entre le
formateur référent et le
maître d’apprentissage

SEPTEMBRE/OCTOBRE : 
contact/visite en
entreprise 1/3

MAI/JUIN :
examens officiels
enquête de
satisfaction du CFA
prévoir les besoins
pour la rentrée
prochaine

JUILLET/AOUT : 
Fin de contrat si année diplômante

DERNIERE SEMAINE
D’AOÛT :

mail de rentrée
+ signature des documents

DECEMBRE : Invitation au
conseil de perfectionnement

Invitations aux Job datings, JPO, petits
déjeuners par filière... 

JANVIER : fin 1er
semestre 
+ conseil de classe 



Vos Droits et
Devoirs
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Vos droits
En cas de litige entre l’employeur et l’apprenti(e) (ou sa famille), l’article L. 6222-
39 du Code du travail prévoit la possibilité de s’adresser à un médiateur
spécialisé auprès de la chambre consulaire dont on dépend (chambre de
commerce et d’industrie, chambre de métiers et de l’artisanat ou chambre
d’agriculture).

Si l’apprenti(e) à des absences ou retards injustifiés, toutes les heures
manquées au CFA peuvent être déduites de son salaire.

Livret - Embaucher un(e) apprenti(e)
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Apprentissage : obligations de l’employeur et conditions de déroulement :
https://grand-est.dreets.gouv.fr/sites/apprentissage.pdf

L’apprenti(e) est autorisé(e) à prendre ses 5 jours de congés payés supplémentaires pour
la révision des épreuves (à poser pendant le mois précédent l’examen). 
Ces jours de révision peuvent être organisés par le CFA ; si tel est le cas, ils seront
mentionnés dans le planning de l’alternance). 

50% des frais de transport de l’apprenti(e) doivent être pris en charge (sur présentation
d’un abonnement).

L’apprenti(e) est salarié au même titre que les employés de l’entreprise, il doit
bénéficier des mêmes dispositions légales et réglementaires.

L’apprenti(e) à une période d’essai de 45 jours (ne sont comptés que les jours en
entreprise).

A noter, la présence de l’apprenti(e) une seule demi-journée en entreprise se décompte
dans cette hypothèse comme une journée complète de période probatoire.
A noter également, en cas de suspension du contrat, par exemple pour congé maladie,
les jours de suspension du contrat ne sont pas décomptés au titre de la période
probatoire.
Le contrat peut être rompu par l’employeur ou par l’apprenti (ou par son représentant
pour les mineurs) sans motif. 

Livret - Embaucher un(e) apprenti(e)

Vos devoirs

Au sein de l’entreprise, vos devez positionner l’apprenti(e) sur des postes permettant
d’effectuer des travaux en relation directe avec la formation en cours.
Le chef d’entreprise confie l’apprenti(e) à un/une maître d’apprentissage : 
personne salariée, qualifiée de l’entreprise. 

https://grand-est.dreets.gouv.fr/sites/grand-est.dreets.gouv.fr/IMG/pdf/fiche2022_apprentissage.pdf
https://grand-est.dreets.gouv.fr/sites/grand-est.dreets.gouv.fr/IMG/pdf/fiche2022_apprentissage.pdf


Pour aller plus loin
C o n t a c t e z  l e  C F A  E m m a n u e l  d ’ A l z o n

Par téléphone au 
04 66 04 28 72

Ou par mail à 
secretariat.cfanimes@dalzon.com

11 Rue Sainte-Perpétue, 30000 Nîmes
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	Le/la maître d’apprentissage
	Avant l’arrivée de votre apprenti(e)

	Le recrutement
	De votre apprenti(e) d’Alzonien(ne)
	Pour recruter l’un de nos apprenti(e)s, la procédure est simple :
	Une fois les besoins bien définis, il vous faut créer une offre d’emploi attractive.
	Vous nous transmettez votre offre et nous échangeons sur les tâches principales.... afin de bien définir les missions de l’apprenti(e) et de les valider en fonction de la formation choisie.
	Nous vous proposons des candidat(e)s susceptibles de vous convenir.
	Lorsque vous avez sélectionné un(e) apprenti(e), la phase administrative commence : vous devez remplir et signer les fiches d’engagement et de missions à nous retourner.
	Notre secrétariat vous enverra alors :
	le CERFA / contrat d’apprentissage
	la convention de formation
	Les deux sont à compléter et signer
	6.Place à l’intégration de votre nouveau salarié !
	Livret - Embaucher un(e) apprenti(e)



	Démarches administratives
	OPCO-Rémunération
	La transmission à votre OPCO  L'employeur transmet à son opérateur de compétences (OPCO qui finance l'apprentissage) au plus tard dans les 5 jours ouvrables qui suivent le début de l'exécution du contrat, les documents suivants :
	Le contrat d'apprentissage,
	La convention de formation,
	La convention tripartite si la durée de la formation est réduite ou prolongée.

	Cette transmission peut se faire par voie dématérialisée.

	La rémunération brute en % du SMIC

	Démarches administratives
	Aides-Contrat aidé
	Les aides à l'embauche pour un contrat d'apprentissage Informations et conditions pour en bénéficier :  https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/F23556

	La gestion du contrat aidé
	Pour percevoir l’aide : Tous les mois, transmettez la déclaration sociale nominative (DSN) de l’apprenti(e) aux organismes de protection sociale (URSSAF, MSA, CPAM, etc.).  Si les données ne sont pas transmises, le versement de l’aide est suspendu (c. trav. art. D. 6243-2, III nouveau).
	Pour gérer en ligne vos contrats aidés, consultez le site « Sylaé » (portail employeur pour les contrats aidés) : https://www.asp-public.fr/sylae-portail-employeurs-pour-les-contrats-aides Et laissez-vous guider.

	La DPAE
	L’apprenti(e) est désormais un(e) salarié(e) à part entière : il bénéficiera de la même gestion RH que l’ensemble de vos salarié(e)s.


	Préparer l’arrivée
	De votre futur(e) apprenti(e)

	Votre année
	Avec le CFA Emmanuel d’Alzon
	SEPTEMBRE :
	DERNIERE SEMAINE D’AOÛT :
	SEPTEMBRE/OCTOBRE :
	JUIN/JUILLET :
	OCTOBRE :
	MAI/JUIN :
	Invitations aux Job datings, JPO, petits déjeuners par filière...
	Plusieurs lettres d’informations pédagogiques et administratives à lire attentivement tout au long de l’année



	Vos Droits et Devoirs
	Vos droits
	En cas de litige entre l’employeur et l’apprenti(e) (ou sa famille), l’article L. 6222-39 du Code du travail prévoit la possibilité de s’adresser à un média­teur spécialisé auprès de la chambre consulaire dont on dépend (chambre de commerce et d’industrie, chambre de métiers et de l’artisanat ou chambre d’agriculture).
	Si l’apprenti(e) à des absences ou retards injustifiés, toutes les heures manquées au CFA peuvent être déduites de son salaire.


	Vos devoirs
	Au sein de l’entreprise, vos devez positionner l’apprenti(e) sur des postes permettant d’effectuer des travaux en relation directe avec la formation en cours. Le chef d’entreprise confie l’apprenti(e) à un/une maître d’apprentissage :  personne salariée, qualifiée de l’entreprise.
	L’apprenti(e) à une période d’essai de 45 jours (ne sont comptés que les jours en entreprise).
	A noter, la présence de l’apprenti(e) une seule demi-journée en entreprise se décompte dans cette hypothèse comme une journée complète de période probatoire.
	A noter également, en cas de suspension du contrat, par exemple pour congé maladie, les jours de suspension du contrat ne sont pas décomptés au titre de la période probatoire.
	Le contrat peut être rompu par l’employeur ou par l’apprenti (ou par son représentant pour les mineurs) sans motif.
	L’apprenti(e) est autorisé(e) à prendre ses 5 jours de congés payés supplémentaires pour la révision des épreuves (à poser pendant le mois précédent l’examen).  Ces jours de révision peuvent être organisés par le CFA ; si tel est le cas, ils seront mentionnés dans le planning de l’alternance).
	50% des frais de transport de l’apprenti(e) doivent être pris en charge (sur présentation d’un abonnement).
	L’apprenti(e) est salarié au même titre que les employés de l’entreprise, il doit bénéficier des mêmes dispositions légales et réglementaires.
	Apprentissage : obligations de l’employeur et conditions de déroulement : https://grand-est.dreets.gouv.fr/sites/apprentissage.pdf


	Pour aller plus loin

